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marches-securises.fr PUBLICATION
ÉTABLISSEMENT

Ville de Mandelieu la Napoule
(06)
avenue de la République

06212 Mandelieu Cedex

AVIS D'APPEL PUBLIC À LA
CONCURRENCE

TRAVAUX

Section 1 : Identification de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur : Ville de Mandelieu la Napoule (06)

Numéro national d'identification :
Type : SIRET - N° : 21060079700182

Code postal / Ville : 06212 Mandelieu Cedex

Groupement de commandes : Non

Section 2 : Communication

Moyens d'accès aux documents de la consultation
Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr

Identifiant interne de la consultation : 2023/07

L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'acheteur : Oui

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Non

Nom du contact : Service de la commande publique - Tél : +33 492973071 - Mail : marchespublics@mairie-mandelieu.fr

Section 3 : Procédure

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte

Conditions de participation :
Aptitude à exercer l'activité professionnelle : - Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas
d'interdiction de soumissionner mentionnés aux articles L.2141-1 à L.2141-5 et L.2141-7 à L.2141-11 du Code de la commande
publique.
- Déclaration sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L.5212-1 à L.5212-11 du Code du travail.

Capacité économique et financière : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global au cours des trois derniers exercices disponibles.

Capacités techniques et professionnelles : - Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, assortie d'attestations de
bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations indiqueront le montant, la date et le lieu d'exécution des travaux et
précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin ;
- Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou des cadres de l'entreprise, et notamment des
responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de même nature que celle du contrat ;
- Certificats de qualification professionnelle établis par des organismes indépendants ou tout autre moyen de preuve équivalent, y
compris des certificats équivalents d’organismes établis dans d’autres états membres, tels qu’indiqués ci-après :
• Qualifications OPQIBI 1315 : Étude d'installations frigorifiques et de climatisation complexes ou références démontrant un niveau de
compétence équivalent
• Qualifications OPQIBI 1322 : Ingénierie en génie climatique courant ou références démontrant un niveau de compétence équivalent
Dans le cas où le candidat ne peut présenter de certificats de qualification, il devra désigner de façon explicite les références qui lui
permette de justifier d’une équivalence.
- L'acheteur peut imposer des conditions garantissant que les opérateurs économiques possèdent les ressources humaines et
techniques et l'expérience nécessaires pour exécuter le marché en assurant un niveau de qualité approprié. A cette fin, les candidats
devront inclure à minima dans leurs équipes les corps de métiers et compétences ci-dessous et indiqueront les noms des personnes
physiques en charge de ces compétences pour l’exécution du marché :
• 1 exploitant d’installation de réseau de chaleur
• 1 maître d’œuvre en installation thermique spécialisé en réseau de chaleur
• 1 entreprise chargée des travaux d’installation d’équipement de réseaux de chaleur (échangeurs, PAC, …)

Technique d'achat : Sans objet

Date et heure limite de réception des plis :  Jeudi 13 avril 2023 - 16:00 

Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite

Réduction du nombre de candidats : Non

Possibilité d'attribution sans négociation : Oui
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L'acheteur exige la présentation de variantes : Non

Critères d'attribution : Les critères de jugement des offres sont définis au règlement de consultation.

Section 4 : Identification du marché

Intitulé du marché : CREATION D'UN RESEAU D'ENERGIE POUR LE SITE ESTEREL GALLERY (MARCHE GLOBAL DE
PERFORMANCE)

Classification CPV : 45331200

Type de marché : Travaux

Description succinte du marché : Le site Esterel Gallery fait partie des trois sites les plus consommateurs de la commune et a donc été
identifié comme prioritaire quant à la mise en oeuvre d'actions de réduction des consommations d'énergie.

La présente consultation a pour objet la mise en oeuvre des équipements nécessaires au raccordement du réseau existant(BET) à la
station de relevage d'un côté et aux infrastructures du bâtiment de l'autre ,à la mise en oeuvre des bâtiments de production associés puis à
leur exploitation. L'objectif est de réduire les consommations d'énergie du bâtiment tout en valorisant une énergie locale et renouvelable via
le réseau d'assainissement et de garantir cette amélioration de la performance énergétique.
La procédure de passation utilisée est la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des articles L2123-1, R2123-1 et
R2123-4 du Code de la commande publique (CCP).

Il s'agit d'un marché public global de performance selon les dispositions des articles L2171-1 et L2171-3 du CCP. Le marché associe la
conception, la fournitures d'équipements, la réalisation de travaux sur les équipements, l'exploitation avec le suivi de la performance des
installations et la maintenance. L'enveloppe financière prévisionnelle affectée aux travaux par le MOA est fixée à 352 800 EUR HT-423 360
EUR TTC.
Une prime sera allouée aux soumissionnaires non retenus pour la remise des études de conception niveau AVP(APS/APD). La prime est
fixée à 4000 EUR HT. Elle pourra être réduite ou supprimée en cas d'irrecevabilité de la candidature après examen des capacités et
régularisation,le cas échéant, ou si les prestations ne sont pas strictement conformes aux documents de la consultation ou si la qualité de
l'offre est notoirement insuffisante au regard des exigences des documents de la consultation ou d'un niveau manifestement insuffisant.
Le marché prend effet à compter de la date de notification du contrat. La durée prévisionnelle d'exécution est de 45 mois (détails au DCE).

Lieu principal d'exécution : Site Estérel Gallery - 06210 Mandelieu-La Napoule

Durée du marché (en mois) : 45

La consultation comporte des tranches : Non

La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : Non

Marché alloti : Non

Section 6 : Informations complémentaires

Visite obligatoire : Oui
Détails sur la visite : Une visite sur site obligatoire est prévue afin de mieux appréhender l’ensemble des contraintes techniques et
physiques. Pour les modalités d’organisation de la visite, il convient de contacter la DGST : Téléphone : 04 89 87 52 27 et Email :
a.chapon@mairie-mandelieu.fr

Autres informations complémentaires :
Conformément aux termes des articles L.2171-8 et R.2171-23 du Code de la commande publique, si le titulaire du marché global n'est
pas lui-même une petite ou moyenne entreprise ou un artisan, il est tenu de confier directement ou indirectement l'exécution d'une partie
des travaux à des petites et moyennes entreprises et à des artisans. La part minimale de ces prestations est fixée à 10%,sauf lorsque la
structure économique du secteur concerné ne le permet pas.

Cette consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental et social dont les détails sont indiqués dans les
pièces de la consultation.

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de confier ultérieurement au titulaire en application des Articles L. 2122-1 et R. 2122-7
du Code de la commande publique, un ou plusieurs marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires.

Les prestations seront financées selon les modalités suivantes:Le règlement des dépenses se fera par mandat administratif suivi d'un
virement. Le délai global de paiement ne pourra excéder 30 jours. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué par
la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre
de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de 10,5 points de pourcentage. Le montant de
l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros. Les crédits nécessaires au financement des prestations sont inscrits
dans les comptes de la commune au budget annuel. Subvention DSIL,Fonds Chaleur de l’ADEME.

Une Avance est prévue sauf renonciation du titulaire. L'option retenue pour le calcul de l'avance est l'option B du CCAG - Travaux. Son
versement est conditionné par la constitution d'une garantie à première demande couvrant 100% de son montant.

Les modalités de constitution et de remise des plis sont précisées au règlement de consultation. Les documents du marché sont
disponibles gratuitement en accès direct non restreint et complet sur le profil acheteur : https://www.marches-securises.fr

Adresse auprès de laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues :
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Mairie de Mandelieu-La Napoule - Service de la commande publique.

E-maiL: marchespublics@mairie-mandelieu.fr. URL : http://www.marches-securises.fr

Instance chargée des procédures de recours

Tribunal Administratif de NICE 18 avenue des Fleurs CS 61039 , 06050 Nice Cedex 1 FRANCE. Tél. +33489978600. E-mail :
greffe.ta-nice@juradm.fr. Adresse internet : http://nice.tribunal-administratif.fr.

Organe chargé des procédures de médiation: CCIRA Place Félix Baret - CS 80001 , 13282 Marseille cedex 06 FRANCE.

Introduction des recours

Le Tribunal Administratif de Nice peut être saisi sur la base : - soit de l'article L.551-1 (référé pré-contractuel) du Code de justice administrative
avant la signature du marché - soit de l'article L.551-13 et suivants (référé contractuel) dans les délais de l'article R.551-7 du Code de justice
administrative - soit de l'article R.421-1 (recours pour excès de pouvoir) du Code de justice administrative dans un délai de 2 mois courant à
compter de la notification de la lettre de rejet adressée au candidat évincé - soit du recours en contestation de la validité du contrat
(Jurisprudence "Tarn et Garonne"), qui peut être exercé par les tiers du contrat sans considération de leur qualité, dans un délai de 2 mois à
compter de la publication de l'avis d'attribution du marché.

Date d'envoi du présent avis
27 février 2023


